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N O T E V E R B A L E 

Objet ; Composition du Comité de Direction 
de la Banque Européenne d'Investissement 

L Jusqu'en 1970et conformément aux dispositions du Traité de Rome, le 
Comité de Direction de la Béinque Européenne d'Investissement se com
posait d'un Président et de deux Vice-Présidents . 

A l'automne de 1970 les Etats membres se sont mis d'accord pour 
la création d'un t rois ième poste de Vice-Président ; l'aunendement au 
Trai té créant définitivement ce poste est actuellement en voie de rat i f i 
cation. 

Un quatriènae poste a été prévu à l 'occasion de l 'é largissement de 
la Communauté, en vertu du principe que le Royaume-Uni aurait dajis la 
gestion des institutions communautaires la même place que l 'Allemagne, 
la France et l 'Italie. 

La Communauté a été saisie d'une demajide des trois autres pays 
candidats (Danemark, Norvège, Irlande) de création d'un cinquième 
poste de Vice-Président de la Banque Européenne d'Investissement, 
ce qui porterait à six le nombre de membres du Comité de Direction de 
cette Institution. 

Dans sa séance du 20 septembre, le Conseil n 'a pu se prononcer 
sur cette question, qui a été renvoyée pour étude au Comité des 
Représentants permanents. 

Sans vouloir ent rer dans les préoccupations politiques inhérentes 
à cette question, le Comité de Direction de la Banque Européenne 
d'Investissement souhaite présenter quelques observations qui lui 
paraissent pouvoir être pr ises en considération. 



π . L'idée de faire une place importante au Comité de Direction de la Banque 
aux pays candidats autres que le Royaume-Uni s ' inspire de préoccupa
tions analogues à celles qui ont déterminé la future connposition de la 
Commission de la C . E . E . 

Mais elle procède, semble- t - i l , d'une identification hâtive entre 
les deux institutions. En effet : 

1) l ' ac t iv i t é de la Commission de la C . E . E . est multiple et s'étend 
à tous les aspects des t ra i tés de Rome et de Par i s ; l 'activité de la 
Banque Européenne est au contraire dans son principe t rès simple : elle 
consiste à emprunter sur les n:.archés financiers et à reprê ter les 
sommes emprvmtées pour le financement de projets pr ior i ta i res pour le 
développement communautaire ; les questions générales qui se posent 
fréquemment à la Commission sont de ce fait infiniment moins nom
breuses dans l 'activité de la Banque, et les délibérations mettant en 
jeu des questions de principe beaucoup plus r a res ; 

2) la Communauté possède deux principaux organes exécutifs : le Conseil 
et la Commission ; la Banque Européenne, elle, est régie par t rois 
organes axix compétences bien distinctes : 

a) le Conseil des Gouverneurs est composé des six Ivlinistres des 
Finances de la Communauté ; son rôle essentiel est de fixer les 
directives générales pour l 'action de la Bcinque ; déuis le cadre 
de l 'é largissement , les nouveaux pays candidats auront au sein 
de ce Conseil une position part iculièrement privilégiée puisque 
chaque membre du Conseil des Gouverneurs dispose d'une voix, 
quel que soit le pays qu'il représente ; 

b) le Conseil d'Administration de la Banque est seul compétent pour 
décider des interventions de la Banque, à savoir de l 'octroi de 
prê ts ou de garanties ; c 'est ce Conseil d'Administration qui doit 
normalennent surtout in té resser les nouveaux pays candidats 
puisque c 'est de lui que dépend en définitive l 'orientation pratique 
de l 'activité de la Banque ; or, les accords qui sont intervenus 
prévolent pour le Danemark, la Norvège et l'Irlémde une position 
t r è s forte au sein de ce Conseil, puisque chacun y dispose d'une 
voix, à égalité avec la Belgique et les Pays-Bas ; ils n'ont donc 
pas à craindre d'être minorisés au sein de ce Conseil ; 

c) le Comité de Direction de la Banque gère les affaires courantes, 
c ' e s t -à -d i re que son activité propre essentielle est de négocier 
les emprunts et de gérer la t r é so re r i e de la Banque. 



Si l 'on peut c o n s i d é r e r c o m m e n o r m a l , du fait de l ' i m p o r t a n c e du 
m a r c h é f inancier b r i t ann ique , qu 'un nouveau menabre soit adjoint au 
Comi té de Di rec t ion ac tue l pour f ac i l i t e r les opéra t ions de la Banque, 
n o t a m m e n t su r le m a r c h é de L o n d r e s , i l pa ra i t douteux que la p r é s e n c e 
au se in du Comi té de Direc t ion d 'une p e r s o n n a l i t é supp lémen ta i r e f ac i l i 
te l e s opé ra t ions d ' e m p r u n t s de la Banque ; en tout é ta t de c a u s e , le 
rô le de la Banque dans les nouveavLX pays m e m b r e s dev ra i t sur tout ê t r e 
un rô l e de p r ê t s , en r a i son des beso ins de r ég ions t e l l e s que le no rd de 
la Norvège ou l ' oues t de l ' I r l ande p a r exem.ple, et on vient de voi r que 
l ' a u t o r i t é de la Banque en m a t i è r e de p r ê t s e s t le Conse i l d ' A d m i n i s 
t r a t i o n , 

3) Au s u r p l u s , la Banque fonctionne avec un effectif t r è s rédui t , a c t u e l 
l e m e n t d ' env i ron 200 p e r s o n n e s , dont le nombre s e r a sans doute p o r t é 
à p r è s de 250 a p r è s l 'adl iésion ; i l i m p o r t e d ' év i t e r qu 'à ce p e r s o n n e l 
ne soi t s u p e r p o s é un Comité de Di rec t ion d i sp ropor t ionné . On peut 
r a p p e l e r à ce t é g a r d que la Banque Mondiale a fonctionné pendant t r è s 
long temps avec un seul V i c e - P r é s i d e n t et qu 'e l l e n ' a augmenté le n o m 
bre de V i c e - P r é s i d e n t s que r é c e m m e n t , a p r è s avo i r a t te in t un n iveau 
d ' ac t i v i t é s beaucoup plus i m p o r t a n t que celui de la Banque E u r o p é e n n e . 

Dans le m ê m e o r d r e d ' i dée s , on doit s igna le r que le fait de p o r t e r 
à s ix le n o m b r e des m e m b r e s du Comi té de Di rec t ion n é c e s s i t e r a i t un 
quorunn et une m a j o r i t é de qua t r e voix pour qu 'une affaire soit r é g l é e . 
Cela i nd rodu i r a i t un é lément de g rande lou rdeur supp l émen ta i r e dans le 
fonct ionnement de l ' ins t i tu t ion . 

m . Le point impor t an t , au point de vue ins t i tu t ionnel , e s t qu 'aucun pays 
n-Aembre ne se voi^ r a fuse r s y s t é m a t i q u e m e n t l ' a c c è s d'un de se s r e s n o r . 
t i s s a n t s à un o rgane c o m m u n a u t a i r e . 

T r o i s f o rmu le s p o u r r a i e n t , s e m b l e - t - i l , p e r m e t t r e de donner 
sa t i s fac t ion su r ce point aux demandes du Danemark , de la Norvège et 
de l ' I r l ande : 

1) On p o u r r a i t r a p p e l e r au p r o c è s - v e r b a l que, à la demande du Conse i l , 
le Conse i l des Gouverneurs de la Banque, qui n o m m e les m e m b r e s du 
Comi té de Di rec t ion , s ' e s t déjà, l o r s de l ' A s s e m b l é e annuel le du nnois 
de juin d e r n i e r , p rononcé sur la compos i t ion du Comi té de Di rec t ion , 
et que ses conc lus ions , p r i s e s à l ' unan imi té des six I . l inis t res des 
F i n a n c e s , ont été t r è s p r é c i s e s , à s avo i r que : 

" . . . le Conse i l des Gouverneurs a é té d 'av is que le Comité de Di rec t ion 
. . . doit ê t r e complé té p a r un q u a t r i è m e V i c e - P r é s i d e n t , Il a noté que 
la d e r n i è r e p h r a s e du document . , . qui lui a été communiqué , à savo i r 
que "ce t t e solution n ' e x c l u e r a i t pas qu 'à l ' aven i r la s i tuat ion pu i s se ê t r e 
r e c o n s i d é r é e à la l u m i è r e des c i r c o n s t a n c e s du m o m e n t " , compor t e un 
élén^.ent de soup les se pour r é g l e r , le momen t venu, les p r o b l è m e s qui 
s e r a i e n t suscep t ib le s de se p o s e r " . 



2) Cette précision pourrait également faire l'objet d'une déclaration plus 
solennelle de la Communauté qui reprendradt la délibération du mois de 
jvdn du Conseil des Gouverneurs et pourrait par exennple être rédigée 
dans la forme suivante : 

"Le fait que ni le Danemark, ni la Norvège, ni l 'Irlande ne seront r e 
présentés dans l ' immédiat au Comité de Direction, et que la situation 
de ces pays est en cela analogue à ce qu'a été celle des pays du Benelux 
pendant douze ans, ne préjuge pas de l 'avenir. Le Conseil des Gouver
neurs de la Banque, qui nonmie les membres du Comité de Direction, 
a en effet tenu à souligner qu'il n 'était pas exclu qu'à l 'avenir la situa
tion puisse être reconsidérée à la lumière des circonstances du moment 
et a noté que cette phrase comporte l 'élément de souplesse nécessaire 
pour permet t re de régler , le moment venu, les problèmes qvii seraient 
susceptibles de se poser" . 

3) On pourrai t , enfin, la i sser ouverte de façon plus précise pour l 'ave
nir la question du nombre de membres du Comité de Direction en stipu
lant que le Conseil des Gouverneurs, statuant à l 'unanimité, pourrait 
modifier le nombre des mennbres du Comité de Direction de la Banque. 

Cette solution serai t conforme au précédent créé par le Traité de 
Rome en ce qui concerne le montant du capital de la Banque ; elle serait 
également conforme à la pratique courante en plusieurs pays membres 
pour la fixation du nombres d'Administrateurs-délégués des sociétés 
anonymes. La porte demeurerai t ainsi ouverte à tout aménagement de 
la s tructure du Comité de Direction que l'évolution pourrait rendre 
nécessa i re . 

IV. Si des satisfactions part icul ières doivent en outre être données aux 
préoccupations légitimes des pays candidats quant à l 'intervention de 
la Banque pour accé lérer le développement de leurs régions moins 
développées, il devrait être possible d'envisager une déclaration d'in
térê t de la Communauté pour le développement des régions pér iphér i 
ques telles que les deux régions mentionnées ci-dessus ; un précédent 
existe à cet égard avec le protocole et la déclaration annexés au Traité 
de Rome concernant respectivement l'Italie et Berlin. 

Enfin, on pourrait prévoir dans l ' immédiat un poste supplémen
ta i re dans le quatrième organe de la Banque, à savoir le Comité de 
Vérification ; ce poste pourrait être occupé par un ressor t issant d'un 
des pays candidats autres que le Royaume-Uni et constituerait ainsi une 
tribune supplémentaire pour faire valoir les intérêts de ces pays. 


